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Avec le soutien des élus de  

 
 

 

LES CONDITIONS D’ÉLIGIBILITÉ 
 
Selon la taille de votre municipalité, vous pouvez choisir de vous présenter à titre de 
membre d’un parti politique, de membre d’une équipe reconnue ou de candidate ou 
de candidat indépendant. 
 

Pour être candidate ou candidat, vous devez :  
 répondre aux conditions d’éligibilité prévues par la Loi sur les élections et les 

référendums dans les municipalités ; 
 remettre une déclaration de candidature dûment remplie à la présidente ou au 

président d’élection de votre municipalité entre le 17 septembre et le 1er octobre, 
au plus tard à 16 h 30. 

 

Pour vous présenter aux élections du 7 novembre prochain, les principales conditions à 
remplir sont les suivantes : 

1. Être âgé de 18 ans ou plus le 7 novembre 2021; 
2. Être citoyen canadien le 1er septembre 2021; 
3. Ne pas être sous curatelle le 1er  septembre 2021; 
4. Ne pas avoir été reconnu coupable d’une manœuvre électorale frauduleuse 

depuis le 31 août 2016; 
5. Ne pas être dans une situation d’inéligibilité en raison d’un emploi (membre du 

personnel électoral ou employé municipal par exemple) ou d’infraction à des lois 
du Québec ou du Canada; 

6. Être domicilié sur le territoire de la municipalité le 1er septembre 2021 et au 
Québec depuis au moins six mois à cette même date. 

 

Que vous travailliez dans le secteur public ou privé, il est très important d’informer votre 
employeur avant l’annonce publique de votre candidature. 
 
En tout temps, vous pouvez visiter notre site web et communiquer avec nous : 

Site web : www.leaderpol.ca  
Courriel : leaderpolcanada@gmail.com 

Facebook : www.facebook.com/LeaderPolCanada 
Twitter : @LeaderPOLCanada 

 

Élections 
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LeaderPOL reconnaît la responsabilité et le leadership des personnes issues des 
communautés noires d’ascendance africaine et les appuie dans leur désir de se 
lancer en politique active et faire partie des leaders qui dirigeront les institutions 
où se prennent les décisions qui ont un impact sur nos collectivités. 

LeaderPOL présente 

 

 



 

 

Comment se porter candidat.e ? 
 
Choix d'un poste 
Une personne peut poser sa candidature à un 
seul poste de membre du conseil d'une 
municipalité. 
 
Conditions d'admission 
Pour ce faire, lors d'une élection générale, elle 
doit avoir le droit d'être inscrite sur la liste 
électorale de la municipalité et résider sur ce 
territoire de façon continue ou non depuis au 
moins les 12 derniers mois, le 1er septembre de 
l'année civile où doit avoir lieu l'élection 
générale. 
 
Formulaire à obtenir 
On peut se procurer le formulaire de 
déclaration de candidature au bureau du 
président d’élection de la municipalité. 
 
Regroupement permis 
Dans le cas des municipalités assujetties au 
financement des partis politiques 
(municipalités de 5 000 habitants ou plus), les 
candidats peuvent être regroupés en partis 
autorisés. Pour ce qui est des autres 
municipalités, les candidats peuvent former 
des équipes reconnues par le président 
d’élection. 
 
Pour plus d’informations sur les élections 
municipales au Québec, vous pouvez visiter : 
https://www.electionsquebec.qc.ca/francais/
municipal/ 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

Déclaration de candidature 
La déclaration de candidature est un 
document officiel que vous pouvez vous 
procurer au bureau de la présidente ou 
du président d’élection de votre 
municipalité. Ce document sert à : 

• établir votre identité en tant que 
candidate ou candidat; 

• préciser le poste électif pour lequel 
vous vous présentez; 

• identifier, le cas échéant, le parti ou 
l’équipe reconnue que vous 
représentez; 

• présenter le nombre de signatures 
d’appui requises à votre candidature en 
vertu de la loi. 

Les signatures, provenant des électrices 
et électeurs de la municipalité, ne 
peuvent être recueillies que par la 
personne qui soumet sa candidature ou 
par une personne désignée à cette fin 
sur la déclaration de candidature. Le 
nombre minimal de signatures 
d’électrices et d’électeurs appuyant 
votre candidature varie selon le poste 
électif et la taille de votre municipalité. 

Le poste de mairesse ou de maire 
d’arrondissement n’existe qu’à la Ville 
de Montréal. 

Source : 
https://www.electionsmunicipales.gouv.
qc.ca/je-me-presente 

 


